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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elle fait l’objet d’une expérimentation dont les modalités sont définies par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en œuvre d’un étiquetage complémentaire doit mobiliser l’ensemble des professionnels du 
secteur de l’alimentation et faire l’objet d’une concertation approfondie, de manière à ce que son 
impact sur les comportements alimentaires soit le plus efficace possible.

Il est souhaitable que la mise en œuvre d’un système d’étiquetage nutritionnel complémentaire fasse 
au préalable l’objet d’une expérimentation, permettant d’en mesurer l’impact et les effets en termes 
d’information du consommateur avant une éventuelle généralisation.


